
Qui appe ler lors qu’un ani mal errant rôde
près de chez vous? Devrez-vous débour -

ser quel que chose pour leur cap ture? Quoi
faire lors qu’on perd son ani mal de com pa -
gnie? Voici les répon ses qui vous per met tront
de démê ler le rôle des Services ani ma liers
AMR et de la poli ce lors que nous som mes en
pré sen ce d’ani maux aban don nés.

Dans un pre mier temps, sachez que tous
les appels pour signa ler un ani mal errant
doi vent pas ser par le Service de poli ce de
Saint-Jean-sur-Richelieu. «Dès que l’ani -
mal trou vé n’appar tient pas à son pro prié -
tai re, l’appel doit nous par ve nir des poli -
ciers. Ceci nous per met d’évi ter les abus.
Il y a des gens qui essaient de faire pas ser
leur chien ou leur chat pour un ani mal
aban don né, mais il est faci le de voir que
c’est faux lors que les enfants pleu rent der -
riè re», expli que Danielle Chabot, copro -
prié tai re du refu ge AMR.

Contrairement à la cap ture d’ani maux
aban don nés qui n’engen dre aucuns frais
pour le citoyen, il en va autre ment lors -
qu’une per son ne veut se dépar tir de son
ani mal de com pa gnie. Il faut alors débour -
ser 55$ pour que le refu ge accep te votre
chat, ou 80$ pour un chien.

Vous avez perdu votre ani mal? Selon le
règle ment muni ci pal de Saint-Jean-sur-
Richelieu, les ani maux avec une médaille
d’iden ti fi ca tion ou une micro pu ce sont
gar dés en pen sion pen dant cinq jours en
atten dant que leur maî tre se mani fes te. Les
autres sans médaille sont gar dés pen dant
trois jours, après quoi ils devien nent tous
la pro prié té du refu ge.

Les pro prié tai res dont l’ani mal s’est
égaré peu vent con sul ter quo ti dien ne ment
le site Internet des Services ani ma liers
AMR. La page www.refu geamr.com/errant
recen se tous les nou veaux arri vants. Il est
aussi con seillé de com mu ni quer avec
AMR au 450 638-9698 pour décla rer son
ani mal per du. ■

Si Saint-Jean-sur-Richelieu n’a pas enco -
re adhé ré à ce pro gram me, la muni ci pa li té
encou ra ge au moins l’adop tion. La Ville
offre une com pen sa tion aux Services ani -
ma liers AMR pour cha que trans fert inter-
refu ge. «C’est très rare que les villes le fas -

sent de leur plein gré, mais c’est très appré -
cié. En plus, tous les ani maux trans fé rés
doi vent être vac ci nés et nous les envoyons
sou vent jus qu’en Ontario, ce qui entraî ne
de gros ses dépen ses en car bu rant», con clut
Mme Williamson. ■
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NOUVEAUTÉS TRON : L’HÉRITAGE , YOGI L’OURS et LE FRELON VERT EN PROJECTION NUMÉRIQUE 3D

Semaine du vendredi 14 janvier au jeudi 20 janvier 2011

PROJECTION 
3D

YOGI L’OURS 3D (G)
14, 15, 16 et 18 janvier : 13 h 20 - 15 h 45

TRON : L’HÉRITAGE (G)
14, au 20 janvier : 19 h - 21 h 35

LE DILEMME (G+)
14, 15, 16 et 18 janvier : 13 h 15 - 15 h 40 - 

19 h 05 - 21 h 30
17, 19 et 20 janvier : 19 h 05 - 21 h 30

LE CYGNE NOIR (G)
14, 15, 16 et 18 janvier : 13 h 10 - 15 h 55 - 19 h
15 - 21 h 40
17, 19 et 20 janvier : 19 h 15 - 21 h 40

LA SORCIÈRE NOIRE (13+)
14, 15, 16 et 18 janvier : 13 h - 15 h 40 - 19 h 05 -
21 h 35
17, 19 et 20 janvier : 19 h 05 - 21 h 35

LE FRELON VERT (G+)
14, 15, 16 et 18 janvier : 13 h 05 - 15 h 50 - 19 h
10 - 21 h 45
17, 19 et 20 janvier : 19 h 10 - 21 h 45

HARRY POTTER ET LES
RELIQUES DE LA MORT (G)
14, 15, 16 et 18 janvier : 13 h - 16 h - 20 h
17, 19 et 20 janvier : 20 h
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L’ensei gne exté rieu re annon ce
enco re la men tion «four  riè re
d’ani maux». Pourtant, AMR a

chan gé de mains, de phi lo so phie et a
dou blé son équi pe pour amé lio rer 
son ser vi ce. De leur côté, les copro prié -
tai res Danielle Chabot et Christina
Williamson met tent les bou chées dou -
bles pour faire adop ter leurs res ca pés,
mais les résul tats ne sont pas tou jours à
la hau teur de leurs atten tes.

L’année 2011 com men ce bien aux
Services ani ma liers AMR. En ce début de
jan vier, les cages et les enclos sont pres que
tous vides. Mmes Chabot et Williamson
n’osent cepen dant pas se réjouir trop vite,
car le vent peut vite chan ger de direc tion.

Le che nil et la chat te rie peu vent se rem -
plir en l’espa ce de quel ques jours seu le ment
et se vider tout aussi vite, car les refu ges
s’échan gent régu liè re ment des ani maux
pla cés en adop tion. La semai ne de notre
visi te, AMR en avait envoyé une quin zai ne
en Ontario.

«Les anglo pho nes sont beau coup plus
por tés vers l’adop tion que les fran co pho -
nes, remar que Christina Williamson. Je ne
sais pas pour quoi, mais c’est comme ça. Ici,
les gens pré fè rent con som mer en ache tant
des chiots et des cha tons à l’ani ma le rie plu -
tôt que de sau ver un ani mal aban don né.»

ALICE ET NUGGET

Ce sont les ani maux eux-mêmes qui
finis sent par en payer le prix. Des 1300 chats
reçus chez AMR en 2010, 87% d’entre eux
ont été eutha na siés.

Il y a bien quel ques pri vi lé giés comme
Alice, qui a élu domi ci le cet été dans la 
chat te rie. La jolie chat te retro u vée en plein
milieu du Labyrinthe Arctic Garden, le 
long du bou le vard du Séminaire Sud, 
par tage son ter ri toi re avec Nugget, un 
énor me matou de 25 livres!

À l’épo que où AMR était une four riè re,
on don nait les chats tels quels à qui se 
mon trait inté res sé. Les cho ses ont chan gé.
Il en coûte main te nant 125$ pour adop ter
un chat, ou 350$ pour un chien. C’est 
cher? Pas néces sai re ment si l’on con si dè re
que cha que ani mal a subi un trai te ment 
anti pa ra si tai re, a été sté ri li sé et porte une
micro pu ce. De plus, la com pa gnie
Petsecure offre à cha que client une assu -
ran ce mal a die gra tui te de six semai nes
pour leur nou vel ani mal de com pa gnie.

TRAPPER, STÉ RI LI SER, RELÂ CHER

Le mot d’ordre est sim ple chez AMR: pas
d’adop tion sans sté ri li sa tion. Il s’agit là d’un
prin ci pe de base pour arri ver à con trô ler
sai ne ment la popu la tion ani ma le. Le refu -
ge offre même le pro gram me «trap per-sté -
ri li ser-relâ cher» aux muni ci pa li tés, mais
celui-ci demeu re mar gi nal. Au lieu de payer
pour la cap ture, la pen sion et l’eutha na sie
des chats errants, les muni ci pa li tés ont le
choix de repren dre les ani maux cap tu rés
sur leur ter ri toi re après que ceux-ci aient été
sté ri li sés.

Saugrenu comme idée? Loin de là, 
affir me Danielle Chabot. «C’est une éco no -
mie à long ter me, car la popu la tion 
ani ma le arrê te de gran dir et s’éli mi ne 
d’elle-même, expli que-t-elle. Verdun et
Ville Saint-Laurent le font et il n’y a pas plus
de chats errants là-bas.»
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Alice errait dans le Labyrinthe Arctic Garden lors que le refu ge AMR lui a offert 
une deuxiè me chan ce.

Cet atten dris sant ber ger alle mand croi sé
attend qu’un bon sama ri tain veuille

bien lui offrir le gîte.

Démarche à sui vre
pour un ani mal errant

Un refu ge plus 
qu’une four riè re
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